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En pleine affaire Père-Noel c/ Defense-conso.org, un tribunal suédois a condamné le responsable d'un site pour des propos tenus dans des forums de discussions. 





Le point intéressant est qu'il semble que le juge n'ai pas tenu compte du caractère modéré ou non du forum ... alors que le créateur d'un forum non modéré ne devrait pas être inquiété vu qu'il n'a aucune maitrise sur les messages qui peuvent être postés.

Aller plus loin


	
Le créateur d'un forum peut être tenu responsable de son contenu
(4 clics)


	
La diffamation dans les forums de discussions : quelle responsabilité ?
(3 clics)
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